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Introduction

Le présent rapport communique les résultats de l’évaluation d’impact du programme canadien de
renforcement du chemin de fer au Mali, qui s’est échelonné sur une vingtaine d’années entre
1977 et 1996. Cette évaluation a été réalisée par une équipe de quatre consultants canadiens aidés
de deux consultants locaux. Elle est le fruit d’une revue documentaire poussée ainsi que
d’entrevues approfondies, réalisées au Canada et au Mali auprès d’une quarantaine d’intervenants
et d’observateurs concernés. La mission d’évaluation sur le terrain a eu lieu en mars 1999.

Description du programme

Depuis le début des années 1960, le secteur du transport ferroviaire au Mali a bénéficié d’une
aide totalisant plus de cent cinquante millions de dollars canadiens. De cette somme, quarante
millions sont venus du Canada, qui s’est affirmé comme un intervenant important et
incontournable dans l’évolution de ce secteur. Au fil des ans, le programme canadien de
renforcement du chemin de fer au Mali s’est articulé autour de trois projets. Intitulé « Réforme
administrative de la Régie du chemin de fer », le premier projet a été lancé en mars 1977 et
terminé en décembre 1986. Doté d’un budget total de 2 385 000 $, il visait à appuyer la réforme
administrative de la Régie de chemin de fer du Mali (RCFM), organisme responsable de la
gestion des services ferroviaires dans ce pays, par le biais d’une assistance technique axée sur la
satisfaction des besoins de restructuration de l’organisme et des besoins de formation de son
personnel. Son exécution a été confiée à la société Canac Consultants Ltée (CANAC). Élément
d’une vaste initiative financée par la Banque mondiale, le deuxième projet, intitulé « Équipement
ferroviaire au Mali », a été lancé en mai 1978 et terminé en novembre 1986. Doté d’un budget
total de 6 000 000 $, il visait à fournir à la RCFM un équipement et de l’outillage neufs afin de
contribuer à la modernisation du chemin de fer malien. Son exécution a également été confiée à
CANAC. Mené dans la foulée du projet précédent, le troisième et dernier projet, intitulé « Appui
à la Régie du chemin de fer du Mali – Phase II », a été lancé en septembre 1984 et terminé en
septembre 1996. Doté d’un budget total de 32 600 000 $, il visait à doter la RCFM d’un
équipement ferroviaire moderne, y compris des locomotives et des wagons, et à former le
personnel de la Régie à l’entretien de ce matériel. Son exécution a été confiée à CANAC ainsi
qu’à la société CANARAIL.

Contexte développemental

Occupant le cent soixante et onzième rang sur l’échelle de l’indicateur du développement
humain (IDH), le Mali est l’un des pays les plus pauvres du monde. Fortement axée sur
l’agriculture, son économie souffre d’un déséquilibre structurel chronique qui se manifeste par un
secteur secondaire famélique, incapable de générer des richesses importantes. Bien que
l’économie du Mali ait connu une progression annuelle moyenne de 3 % en dix ans, l’espérance
de vie y est encore de 46,6 années, le taux d’alphabétisation des adultes de 29,3 %, le taux brut
de scolarisation de 17 %, et le taux de mortalité infantile de 161 décès par millier de naissances.



Au Mali, on ne trouve qu’un médecin par tranche de vingt mille habitants, et à peine 46 % des
habitants des villes (10 % des populations rurales) ont accès à l’eau potable.

Pays vaste et enclavé, le Mali accorde une grande importance aux transports. À cet égard, son
réseau d’infrastructures comprend 50 000 km de routes et de pistes, 729 km de voies ferrées,
2 334 km de voies fluviales, trente-cinq aérodromes ainsi que cinq entrepôts maritimes. En
matière de transport, le désenclavement du pays et l’amélioration de l’efficacité et de la
compétitivité du secteur constituent les deux grandes orientations stratégiques du gouvernement
malien. À cet égard, le chemin de fer joue un rôle de premier plan, même si, depuis l’accession
du Mali à l’indépendance en 1960, cette industrie a connu un net recul par rapport au transport
routier. L’infrastructure ferroviaire malienne se limite à une voie qui s’étend de Bamako, la
capitale, jusqu’à la frontière occidentale, en passant par Kayes, la principale région
administrative du pays — zone pauvre et isolée qui constitue néanmoins un nouveau foyer de
développement dans le secteur des richesses naturelles (textile, mines, etc.). Au-delà de la
frontière, la voie ferrée poursuit son chemin à l’ouest jusqu’à Dakar, capitale du Sénégal voisin.

Au fil des ans, en plus de conditions géographiques et climatiques difficiles, la RCFM a dû
composer avec un environnement politique qui a grandement nui à son fonctionnement et à son
développement. L’indépendance en 1960 l’a privée d’une grande part de ses ressources humaines
et matérielles, à la suite du départ de l’autorité coloniale et du partage des actifs ferroviaires
communs entre le Mali et le Sénégal — provoquant l’arrêt du trafic sur l’axe Dakar-Bamako
entre 1960 et 1963. Par la suite, et jusqu’à encore récemment (coup d’État de 1991), la Régie a
dû composer avec l’ingérence du gouvernement dans la prise de décision stratégique et
administrative ainsi qu’avec de nombreuses nominations politiques fâcheuses.

Résultats

De manière générale, les objectifs des trois projets n’ont été que partiellement atteints. Au niveau
« macro », l’intervention canadienne a tout de même contribué à l’établissement de nouveaux
rapports entre la RCFM et sa contrepartie sénégalaise, la Société nationale des chemins de fer du
Sénégal (SNCS), ce qui a eu pour conséquences : (a) d’améliorer le trafic et de rationaliser
l’utilisation des locomotives de l’une et l’autre partie; (b) de permettre la création, en 1995, de
l’Organisme commun de gestion du trafic international (OCGTI), instance responsable de la
gestion de tout le trafic sur l’axe Dakar-Bamako; et (c) d’aboutir à la décision récente de
remplacer, en décembre 1999, l’OCGTI par une société privée regroupant des intérêts maliens,
sénégalais et étrangers, laquelle aura pour mandat de gérer le trafic international sur l’axe
Dakar-Bamako. Par ailleurs, en plus d’introduire le concept de « subventions d’équilibre » — en
vertu duquel le gouvernement malien accepte de financer en partie le déficit de la RCFM
découlant de la volonté traditionnelle de l’État d’imposer de bas tarifs ferroviaires —,
l’intervention canadienne a favorisé la mise en place de « contrats-plan » qui précisent et
encadrent les rapports entre la Régie et le gouvernement. Enfin, le Canada a grandement
contribué à l’intégration des efforts déployés par les différents bailleurs de fonds bilatéraux et
multilatéraux à l’appui du chemin de fer malien.



En termes de développement institutionnel, c’est au niveau « méso » que les projets canadiens
ont donné les meilleurs résultats. Ainsi, grâce aux projets, la RCFM a pu renforcer les capacités
de son personnel, notamment sur le plan de la gestion d’entreprise et de l’entretien des
locomotives. De plus, la Régie a pu rajeunir et étendre son parc de locomotives et de matériel
roulant; à cet égard, l’ajout de wagons et de huit locomotives de marque General Motors (GM)
semble avoir joué un rôle déterminant dans le maintien des activités ferroviaires au Mali.
D’aucuns jugent d’ailleurs que le transport par rail dans ce pays aurait tout simplement cessé sans
la contribution canadienne, jointe à celle des autres bailleurs de fonds. Toutefois, au-delà de cet
apport, la RCFM continue d’être confrontée à de nombreux problèmes.

Au niveau des extrants

Les extrants de la contribution canadienne ont été réalisés sous forme de matériel ferroviaire
fourni à la RCFM (voitures de passagers, wagons ballast, wagons citerne, locomotives et pièces
de rechange). Ce matériel, en particulier les locomotives, s’est avéré adéquat et beaucoup mieux
adapté aux conditions climatiques du Mali (chaleur, poussière) que l’ancien matériel datant de
l’époque coloniale. Il s’est également avéré plus fiable, plus robuste et plus puissant, ce qui a
permis à la RCFM d’améliorer la qualité des services offerts aux utilisateurs du train. Quant au
stock de pièces de rechange, il s’est avéré tout à fait adéquat.

Les extrants de la contribution canadienne ont également été réalisés sous forme d’assistance
technique (appui technique, services de formation et services d’agents d’achat). Ainsi, grâce aux
projets canadiens, la RCFM a pu procéder à une véritable réforme administrative. De plus, une
quinzaine de ses cadres ont reçu une formation en matière de gestion d’entreprise ou d’entretien
du matériel roulant, tandis qu’une soixantaine de ses techniciens ont reçu une formation visant
l’entretien des locomotives GM. Signalons que la formation du personnel a eu pour résultat
(imprévu) d’accroître le rayonnement de la Régie, dont l’expertise en ces matières est maintenant
reconnue dans toute la sous-région. Par ailleurs, la contribution canadienne s’est traduite par la
revue et la mise à jour de deux livrets d’opération et de sécurité publiés par la RCFM ainsi que
par l’élaboration et la mise en place de systèmes informatisés de gestion comptable, d’analyse
des opérations ferroviaires et de gestion des stocks — système qui sont encore exploités
aujourd’hui.

Au niveau du but

À des degrés divers, les trois projets canadiens partageaient un même but : améliorer l’efficience
et l’efficacité des opérations ferroviaires maliennes. Malheureusement, aucun des projets n’a su
l’atteindre, en raison surtout de facteurs extérieurs incontrôlables : détérioration de la voie ferrée;
conditions climatiques et géographiques difficiles; stratégies et mesures adoptées par le
gouvernement malien; environnement politique nuisible au développement de la RCFM. Le
projet « Appui à la Régie du chemin de fer du Mali – Phase II » s’est toutefois distingué, car la
fourniture des locomotives GM et la prestation d’un appui technique et d’une formation touchant
l’entretien de ces équipements ont permis d’accroître la disponibilité du matériel moteur et du
matériel roulant. Par ailleurs, l’intervention canadienne a contribué au redressement marqué,
depuis quelques années, de la situation financière (jusque-là largement déficitaire) de la Régie.



Au niveau de la finalité

Collectivement, au niveau de la finalité, les trois projets visaient : (a) à favoriser le
développement de services ferroviaires efficaces, viables et rentables au Mali; (b) à soutenir les
échanges commerciaux du Mali avec ses partenaires extérieurs; (c) à stimuler le développement
économique du pays; et (d) à contribuer à son désenclavement. Malheureusement, tout comme au
niveau du but, ces résultats n’ont pu être atteints. Toutefois, l’important soutien dont a bénéficié
la RCFM en vertu des projets a sans doute permis de jeter les bases de l’atteinte éventuelle de ces
résultats, comme en témoignent l’amélioration marquée de la situation de la Régie depuis le
début de l’intervention canadienne ainsi que l’évolution remarquable des rapports entre la RCFM
et la SNCS en vue de l’établissement d’une gestion commune rationnelle de l’axe ferroviaire
Bamako-Dakar — facteur essentiel de rentabilisation, voire de survie du transport ferroviaire au
Mali.

Bénéfices pour le Canada

Au Canada, les trois projets de renforcement du chemin de fer au Mali ont eu des retombées
sinon spectaculaires, du moins significatives. Ainsi, onze sociétés canadiennes ont bénéficié de
contrats d’approvisionnement totalisant près de trente et un millions de dollars canadiens. Par
ailleurs, neuf entreprises canadiennes ont bénéficié de contrats de services d’une valeur de près
de huit millions de dollars. Les trois projets ont mobilisé deux cent vingt-deux mois-personnes de
travail au titre des ressources canadiennes. En outre, pour CANAC et CANARAIL, la prestation
de services techniques au profit de la RCFM a marqué le lancement d’activités qui se
poursuivent à ce jour sur les marchés mondiaux.

Principaux facteurs de réussite

L’analyse des facteurs-clés de réussite souligne l’importance qu’a eue, sur le plan
développemental, la pertinence des trois projets de renforcement du chemin de fer malien. En
effet, ceux-ci répondaient à un besoin essentiel dans la mesure où le maintien des activités
ferroviaires sur l’axe Bamako-Dakar cadrait parfaitement avec la politique malienne de
diversification des voies d’accès à l’Océan Atlantique, tout en contribuant au maintien des voies
de communication entre la capitale et la région de Kayes, à l’appui du développement
économique de cette dernière. De même, les projets correspondaient tout à fait au cadre de
programmation de l’Agence canadienne de développement international (ACDI), pour qui le
désenclavement du Mali a toujours constitué une priorité. D’autre part, l’analyse des facteurs de
réussite fait ressortir l’importance du caractère adéquat des projets, compte tenu de la
contribution du matériel canadien au maintien des services ferroviaires maliens, de l’apport de
l’assistance technique canadienne à la satisfaction des besoins de formation et de restructuration
de la RCFM, ainsi que de la qualité de l’appui offert par les ressources professionnelles
canadiennes, lesquelles ont su doter la Régie des capacités requises pour assurer de manière
autonome la réparation et l’entretien du matériel ferroviaire. Enfin, dans une moindre mesure,
l’analyse met en lumière l’importance de l’efficience des trois projets — qui ont pu être réalisés



en-deçà des budgets prévus tout en contribuant à redresser la situation financière de la RCFM —
ainsi que l’importance de la durabilité des investissements canadiens.

Sur le plan de la gestion, l’analyse des facteurs-clés de réussite souligne : (a) le souci constant
des Canadiens d’assurer la participation des Maliens aux efforts de renforcement du chemin de
fer, en particulier dans le cadre du projet « Réforme administrative de la Régie du chemin de
fer »; (b) le bon usage que l’on a fait des ressources humaines professionnelles et administratives
affectées aux projets; (c) la prudence et la probité avec laquelle ces derniers ont été gérés; (d) la
justesse des mesures qui ont été prises pour régler les problèmes en cours de route — encore que
de manière générale les projets se soient déroulés sans heurt —; ainsi que, dans une moindre
mesure (e) le caractère innovateur de l’intervention canadienne (accent mis sur la participation,
introduction du concept de subventions d’équilibre, instauration d’une nouvelle dynamique
commerciale au sein de la RCFM, etc.).

Égalité des sexes

Aucune femme malienne n’a directement participé à la planification ou à la réalisation des trois
projets. Cependant, les résultats d’une enquête menée auprès des utilisateurs du chemin de fer
malien laissent entendre que les projets ont eu des retombées positives sur les populations
féminines, qui comptent parmi les bénéficiaires directs de l’intervention canadienne. En effet, les
femmes constituent la majorité des commerçants qui empruntent le train et profitent du trajet
pour brasser des affaires. En permettant ainsi à ces femmes de poursuivre leurs activités de petit
commerce et de toucher des revenus qui auraient été perdus en cas d’interruption du service
ferroviaire, les projets canadiens ont contribué au bien-être des populations féminines de même
qu’à celui de leur famille. En outre, le maintien du chemin de fer a permis aux femmes des
régions visées ainsi qu’à leur famille de continuer d’avoir accès aux soins de santé spécialisés qui
ne sont disponibles qu’à Bamako.

Leçons

Au niveau des politiques

  Le Canada a joué un rôle important au niveau du dialogue des politiques, tant au regard des
relations entre le Mali et le Sénégal au sujet de l’utilisation du tronçon de chemin de fer
commun Bamako-Ségou qu’au regard des relations entre la RCFM et l’État malien. En termes
de survie du chemin de fer malien, l’importance des contributions stratégiques et financières
apportées par le Canada a permis à ce dernier de jouer ce rôle d’intermédiaire et de facilitateur.

Au niveau développemental

  Dans le cadre des projets, l’ACDI a démontré une efficacité certaine et une bonne crédibilité
dans sa capacité de rapprocher les pays partenaires et les différents bailleurs de fonds. Dans un
contexte où la concertation est de plus en plus critique et où il est essentiel de travailler en
collaboration avec différents bailleurs de fonds pour réaliser des interventions d’envergure, ce
rôle important de l’ACDI devrait être renforcé.



Au niveau des programmations pays

  Pendant vingt ans, le Canada a été présent dans le secteur du transport ferroviaire malien,
dont il a été l’un des principaux acteurs. En plus de permettre au Mali de conserver son
principal outil de désenclavement, cette constance dans l’action a contribué à doter le Canada
d’une crédibilité diplomatique significative dans ce pays. En outre, l’implication à long terme
du Canada lui a permis de bien se positionner dans la communauté des autres bailleurs de fonds
oeuvrant au Mali et d’y exercer une influence certaine. Enfin, il semble évident que la durabilité
des investissements réalisés dans des secteurs aussi complexes ne peut être atteinte que sur de
très longues périodes de temps. Ainsi, toute intervention dans le secteur des transports
ferroviaires suppose une démarche à long terme et des ressources financières importantes. Les
projets ne peuvent avoir d’impact à moins de cadrer dans une telle perspective.

  Première intervention d’appui à la RCFM, le projet « Réforme administrative de la Régie du
chemin de fer » a été tout à fait pertinent dans la mesure où il a permis à la RCFM de se doter
d’un minimum de ressources humaines qualifiées et d’une structure organisationnelle
permettant une meilleure gestion des opérations ferroviaires. Toutefois, pour des raisons non
consignées dans les dossiers, l’ACDI n’a pas voulu poursuivre son intervention dans ce sens,
laissant ainsi la RCFM dans une situation beaucoup trop précaire en termes de capacités de
gestion et d’organisation. Une deuxième intervention de l’ACDI au niveau du renforcement des
capacités de la RCFM aurait très probablement permis de consolider les acquis réalisés par le
projet, tout en démontrant le bien- fondé de la structure organisationnelle mise en place par
CANAC.

  Le but et les finalités des trois projets de renforcement du chemin de fer au Mali n’ont pu être
atteints en raison de différents facteurs externes importants, à commencer par la trop grande
implication de l’État malien au niveau de la gestion de la RCFM. Tous ces facteurs ont été
mésestimés lors de la planification des différents projets.

  Les extrants des projets « Équipements ferroviaires au Mali » et « Appui à la Régie du
chemin de fer du Mali – Phase II » ont été réalisés de façon générale, grâce à la livraison des
locomotives et des wagons ainsi que du matériel d’entretien canadiens. Le projet « Appui à la
Régie du chemin de fer du Mali – Phase II » prévoyait une période d’assistance technique qui a
permis de protéger les acquis des deux autres initiatives. Jouissant de l’appui technique
canadien, les travaux d’entretien ont fait en sorte que les locomotives sont encore exploitées
aujourd’hui.

  Selon les résultats de l’exercice d’évaluation, au Mali comme au Sénégal, l’appui de l’ACDI
dans le secteur ferroviaire a bien servi les objectifs et priorités de l’aide au développement
canadienne. De plus, l’étude sur les retombées des projets au Canada révèle que ces derniers ont
donné des résultats positifs sur les plans financier et économique. Enfin, l’intervention
canadienne s’est traduite par un renforcement des capacités concurrentielles de l’industrie
ferroviaire au Canada ainsi que par l’ouverture de nouveaux marchés en fonction desquels la
technologie a été adaptée et où elle s’est avérée performante.



  Sur le plan méthodologique, l’exercice s’est buté à une série d’écueils sérieux, dont l’absence
de données de base (données de référence), rendant l’analyse comparative particulièrement
ardue. D’autre part, les données statistiques produites par les différents ministères et services
maliens se sont souvent avérées incomplètes, minant la validité et la fiabilité de l’analyse.

  Bien que l’ACDI procède régulièrement à des programmations pays, celles qui touchent
différents secteurs d’intervention ne se dotent pas encore d’une définition claire et systématique
des résultats à atteindre à court, moyen et long termes ainsi que d’indicateurs quantitatifs et
qualitatifs en vue de la validation progressive du rendement par rapport aux résultats visés. La
situation est encore plus problématique au niveau des programmes sectoriels qui s’inscrivent à
l’intérieur de la programmation pays. En plus de limiter de façon importante la planification des
projets dans une perspective à long terme, une telle déficience handicape sérieusement la
capacité de l’ACDI de procéder à des évaluations d’impact.

  Les trois projets canadiens ont été planifiés, conçus et mis en oeuvre avant que l’ACDI
publie son énoncé de politique en matière de gestion axée sur les résultats (1996). Dans cette
perspective, les énoncés de résultats liés aux impacts et effets paraissent souvent optimistes,
irréalistes ou impossibles à atteindre. C’est pourquoi les évaluateurs observent que les résultats
sont rarement atteints, en particulier au niveau des impacts et des effets. Pareille conclusion ne
traduit cependant pas le rendement réel des projets. Depuis 1996, l’ACDI a fait de grands
progrès et a appris à rédiger des énoncés de résultats mesurables et réalistes, notamment en ce
qui a trait à la situation des femmes.

 Recommandations

  Que, dans la mesure où il veut continuer d’être un acteur important dans le secteur des
services d’infrastructure, par le biais de son gouvernement, de ses entreprises et organismes
publics ou de son secteur privé, le Canada accepte de consacrer les contributions financières
jugées nécessaires à cette fin, et ce, après étude. De telles contributions devraient
prioritairement être attribuées sous forme d’assistance technique.

  Que l’on procède à des études sur le terrain afin, d’une part, d’évaluer l’impact qu’ont les
projets d’infrastructure canadiens sur les femmes et, d’autre part, de faciliter la mise au point de
nouveaux outils de mesure de la contribution canadienne à l’accès des pauvres (en particulier
les femmes pauvres) aux services d’infrastructure, conformément à l’objectif énoncé dans le
projet de politique canadienne en cette matière.

  Que, compte tenu des facteurs qui influencent les programmes d’aide au développement, les
différents programmes (pays ou sectoriels) anticipent le rôle de conciliation et de mobilisation
que joue l’ACDI et prévoient des stratégies et des ressources pour maintenir et renforcer cet
apport.

  Que les planificateurs et décideurs des programmes pays de l’ACDI reconnaissent que les
interventions visant le maintien et le développement de chemins de fer nationaux constituent



des investissements à long terme et qu’ils devront s’y engager, en toute vraisemblance, pour
une période pouvant s’étendre sur plus de vingt ans.

  Que, sans égard à l’existence de besoins économiques et développementaux pertinents,
l’ACDI s’abstienne d’intervenir de quelque manière que ce soit dans le secteur du transport
ferroviaire à moins de vouloir le faire avec force, sans quoi l’Agence risque de nourrir en vain
les attentes des autorités maliennes et des autres bailleurs de fonds.

  Que les planificateurs et les décideurs de l’ACDI reconnaissent qu’il faut plus que quelques
années pour implanter de nouvelles façons de gérer et de travailler dans une organisation et
qu’il faut consacrer tout le temps et toutes les ressources nécessaires pour parvenir au but visé.

  Que, lors de la planification de projets de services d’infrastructure, une attention toute
particulière soit donnée à la reconnaissance des contraintes majeures pouvant se poser ainsi
qu’à la conduite d’un diagnostic approfondi de la situation, histoire de bien comprendre les
enjeux de même que les rôles et attentes des différents intervenants impliqués.

  Que les planificateurs des futurs projets adoptent une stratégie d’action basée sur une
intervention canadienne alerte ainsi que sur une coopération d’aide et une assistance technique
constantes, histoire d’assurer le transfert du savoir-faire et des connaissances techniques.

  Que l’ACDI établisse des normes et procédures claires touchant la constitution de données de
référence et rende obligatoire une analyse pré-projet menant notamment à la constitution d’une
base de données quantitatives et qualitatives.

  Que les planificateurs et décideurs des programmes pays en viennent progressivement à
définir des résultats visés clairs, mesurables et réalistes (notamment en matière d’égalité des
sexes), et à élaborer des indicateurs qui permettent de suivre l’évolution des résultats à l’échelle
des pays et des secteurs (notamment au niveau de l’égalité des sexes).

  Que les unités d’appui sur le terrain soient dotées de moyens suffisants pour recueillir et
analyser des données ventilées selon le genre, l’âge et le statut socio-économique, ainsi que les
indicateurs quantitatifs et qualitatifs retenus dans le cadre des programmes, y compris des
indicateurs portant sur les questions de genre.

  Que les projets qui sont planifiés dans le cadre des programmes pays et dans les secteurs
prioritaires soient contraints, dès l’étape de la planification ainsi qu’en cours de réalisation :

  de s’arrimer aux résultats visés par les programmes;
  de définir des résultats interdépendants à l’échelle des projets, des programmes sectoriels et

des programmes pays;
  de passer en revue les indicateurs retenus au niveau des programmes pays et des programmes

sectoriels afin de retenir ceux qui pourraient être observés dans le contexte précis des projets;
  de faire rapport périodiquement sur l’évolution des indicateurs retenus dans le cadre des

projets.



  Que l’ACDI continue de mettre au point des outils et des lignes directrices afin d’aider ses
employés et partenaires à préparer, à l’appui des projets d’infrastructure, des cadres logiques
qui énoncent des résultats réalistes aux trois niveaux (y compris en matière d’égalité des sexes),
qui s’intègrent parfaitement aux programmes pays, et qui tiennent compte des ressources
disponibles et des risques possibles. Dans la même veine, à la lumière de son expérience,  
l’ACDI pourrait élaborer de bonnes pratiques touchant une gamme de services d’infrastructure.

Conclusion

De 1977 à 1996, en offrant son aide à la RCFM, le Canada a fait un apport appréciable à la survie
du chemin de fer au Mali. De manière générale, les extrants des trois projets canadiens ont été
significatifs tandis que leurs effets socio-économiques ont été notables. Par contre, le but et les
finalités poursuivis n’ont pas été atteints, en raison surtout de l’incidence négative de facteurs
externes contraignants. Compte tenu des circonstances, les projets ont néanmoins été réalisés de
manière efficiente et efficace.

Avec du recul, il est permis de croire que les projets canadiens pêchaient sans doute par manque
de réalisme ou par excès d’optimisme, compte tenu justement des facteurs négatifs externes, à
commencer par l’état déplorable de la voie ferrée au Mali. Les projets ont tout de même eu un
impact positif majeur, grâce à leur importante contribution au maintien des opérations
ferroviaires ainsi qu’à la survie même du chemin de fer malien — un service que le
gouvernement malien a de tout temps jugé essentiel au désenclavement du pays et, partant, à son
développement économique.

Globalement, dans la mesure où les investissements nécessaires à la réfection de la voie ferrée
commencent à se faire et où la gestion du trafic international relèvera bientôt d’une société privée
qui pourra sans doute plus facilement trouver le financement nécessaire pour compléter ces
travaux, il y a lieu d’anticiper un relèvement marqué du degré de fiabilité du transport ferroviaire
au Mali. De tels progrès permettront très certainement au chemin de fer de regagner une part
importante du trafic perdu au fil des ans, sachant que le train demeure un mode de transport
économique dans ce pays.
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